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N° 2181. CONVENTION (N° 100) CONCERNANT L'ÉGALITÉ DE RÉMUNÉRA 
TION ENTRE LA MAIN-D'ŒUVRE MASCULINE ET LA MAIN-D'ŒUVRE 
FÉMININE POUR UN TRAVAIL DE VALEUR ÉGALE. ADOPTÉE PAR LA CON 
FÉRENCE GÉNÉRALE DE L'ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRA 
VAIL À SA TRENTE-QUATRIÈME SESSION, GENÈVE, 29 JUIN 1951 l

RATIFICATION
Instrument enregistré auprès du Directeur général du Bureau international du Travail 

le:
14 décembre 1989

ZIMBABWE 
(Avec effet au 14 décembre 1990.)

N°7717. CONVENTION (N° 119) CONCERNANT LA PROTECTION DES MA 
CHINES. ADOPTÉE PAR LA CONFÉRENCE GÉNÉRALE DE L'ORGANISA 
TION INTERNATIONALE DU TRAVAIL À SA QUARANTE-SEPTIÈME SES 
SION, GENÈVE, 25 JUIN 19632

RATIFICATION
Instrument enregistré auprès du Directeur général du Bureau international du Travail 

le:
22 décembre 1989

DANEMARK 
(Avec effet au 22 décembre 1990.)

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 165, p. 303; pour les faits ultérieurs, voir les références données dans les 
Index cumulatifs n~ 2 à 17, ainsi que l'annexe A des volumes 1092,1098,1106,1111,1126,1138,1147,1211,1242,1284, 
1291,1302,1323,1335,1344,1372,1401, 1403,1491,1512 et 1552.

2 /bid., vol. 532, p. 159; pour les faits ultérieurs, voir les références données dans les Index cumulatifs n™ 7 à 15 et 17, 
ainsi que l'annexe A des volumes 1256,1372,1460,1505 et 1512.
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